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Projet de rapport du Gouvernement au Parlement,

relatif au bilan et aux orientations de la politique du handicap
Réactions d’ANDICAT

ANDICAT s’associe aux réactions des commissions n° 5 et n° 2 sur le projet de rapport. Elle insiste par ailleurs sur quatre points :

1- L’analyse des besoins
Il est annoncé des plans pluriannuels de création de places sans analyse qualitative (pour quelle population ? avec quel projet ? avec quel type de fonctionnement ?) ni quantitative (faut-il le même nombre de places dans toutes les régions ? a-t-on bien appréhendé les demandes des personnes pour chiffrer des besoins ?).

2- L’intégration professionnelle et le passage du milieu protégé vers le milieu ordinaire de travail

La seule mesure essentielle pour favoriser le passage du milieu protégé (les ESAT) vers le milieu de travail ordinaire est l’attribution simplifiée, lisible, et assouplie des aides à l’emploi lorsque est reconnue la lourdeur du handicap.

ANDICAT demande avec insistance depuis deux ans que soit attribuée automatiquement et pour une durée de 5 ans renouvelable, une aide à l’emploi maximum aux employeurs qui recruteraient un travailleur handicapé en ESAT ou orienté vers un ESAT.

Cette proposition est totalement absente du projet de rapport, ce qui est une grave lacune.

3- La rigidité et quelques fois les erreurs juridiques et les contradictions des textes (définissant le fonctionnement des ESAT), empêcheront le maintien ou l’admission d’un certain nombre de personnes handicapées (personnes vieillissantes, handicapés psychiques, handicapés mentaux avec troubles psychiques) en ESAT.
De nouvelles formulations sont indispensables.

4- Le niveau actuel des ressources des travailleurs handicapés en ESAT est sensiblement insuffisant pour favoriser l’intégration sociale.

Champigny le 29 janvier 2009
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